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Résumé : La théorie des vérifacteurs traite des entités qui, dans le monde, rendent vraies 
pensées, propositions, ou jugements. Elle fait dépendre la vérité de l’être. Cette 
approche, en tant que théorie développée, a été formulée à la fin du xxème siècle. Les 
théoriciens des vérifacteurs traitent notamment du maximalisme vérifactionnel (toutes 
les vérités ont-elles des vérifacteurs ?), de la nature de la relation de « vérifaction », et 
de l’apport des vérifacteurs pour établir ce qui peut être dit exister (en vertu de la 
dépendance du vrai envers l’être). La notion de vérifacteur va à l’encontre des approches 
relativistes ou historicistes et peut être vue comme un antidote à l’idéologie de la « post-
vérité ». 
 

1. Vérité et vérifacteurs 
 
On peut repérer la fausseté et la vérité des pensées, phrases, propositions (terme ici 
privilégié désormais) lorsqu’elles entraînent des contradictions, mais aussi en 
considérant leur « conformité » avec la réalité. La proposition « la porte est ouverte » 
est ainsi vraie si la porte est ouverte.  
 
Examiner en vertu de quoi une proposition est rendue vraie par le réel et possède la 
propriété d’être vraie est néanmoins autre chose. Ceci est le sujet de la théorie des 
vérifacteurs. 
 
Un « vérifacteur » est ce qui, dans le monde, rend vraie une proposition. Par exemple, 
le fait que le ballon soit multicolore rend vraie la phrase « ce ballon est multicolore ».  
L’entité jouant le rôle du vérifacteur est ici un « fait ».  Les questions qui se posent alors 
sont les suivantes. 
 
- Quelle est la nature de la relation par laquelle une proposition est rendue vraie en 

vertu de quelque chose du monde ? Est-ce une relation de correspondance, de 
dépendance, de nécessitation ?  

 
- Toutes les vérités requièrent-elles des vérifacteurs ? Une proposition négative est-

elle vraie en vertu d’un fait « négatif », et une proposition générale, en vertu d’un 
fait « général » ?  

 



- Quelle catégorie d’entités est admissible au titre de vérifacteur ? Les faits ou états 
de choses, les objets, les propriétés, les relations ?  

 
- Si ce qui rend vraie une pensée est tenu pour existant, qu’apprend-on du réel à partir 

de la vérifaction ?  
 
La théorie des vérifacteurs a une inspiration réaliste. La vérité est ici comprise en un 
sens substantiel, non pas relativiste ou historiciste : elle dépend de l’être, du monde, non 
pas des personnes, des époques ou des cultures. La théorie des vérifacteurs va 
naturellement à l’encontre de la notion controversée de « post-vérité », qui affaiblit ou 
dissout le rapport entre vérité et réalité. 
 

2. Distinctions basiques 
 

2.1 Vérifacteurs et vériporteurs 

 
Un vérifacteur est ce qui rend vraie une proposition. Ce qui est rendu vrai est un 
« vériporteur », un « porteur » de vérité, c’est ce qui a la propriété d’être vrai. La 
proposition « le chat dort », quand elle est vraie, est un vériporteur. Le chat dormant en 
est le vérifacteur.  
 
Soutenir que seule une sorte précise d’entité peut, par essence, être un vériporteur, est 
controversé. Jugements, croyances, propositions, phrases, pensées ont toutefois en 
commun de posséder un certain contenu, susceptible d’être vrai ou faux : ce qui exprime 
ce contenu est un vériporteur.  
 
 

2.2  Vérifacteurs et croyances 

 
Connaître les vérifacteurs d’une proposition n’est pas une condition nécessaire pour 
former une croyance à son propos. Je peux croire que « perroquets et salamandres 
diffèrent génétiquement » sans connaître ce qui, dans le monde, rend vraie cette 
proposition.  
 
Inversement, la vérifaction est indépendante des croyances d’un sujet. La proposition 
« la quinine est un antipaludique » ne tire pas sa vérité de ce qu’ont pensé Pelletier et 
Caventou, qui ont isolé cet alcaloïde. La proposition est vraie en vertu des propriétés de 
la quinine, et le serait toujours même si personne ne les avait découvertes. 
 
 

2.3 Vérifaction 

Vérifacteurs et vériporteurs entretiennent théoriquement une relation de vérifaction (ou 
de « rendre-vrai »), différente d’une relation de correspondance. 
 



Toute correspondance est symétrique : s’il y a correspondance entre une pensée et un 
fait, la « direction » de cette relation va du monde vers la pensée ou bien de la pensée 
vers le monde.  
 
Or la relation de vérifaction est asymétrique : si quelque chose du monde rend vraie une 
proposition, la vérifaction va du monde vers la proposition. Il n’y a pas ici de direction 
inverse. Vérifaction et correspondance ne se superposent donc pas.  
 
La relation de vérifaction n’est pas non plus une relation causale, laquelle suppose deux 
évènements dont l’un entraîne temporellement l’autre : le feu dans l’âtre précède et 
cause l’augmentation de la température dans la pièce. Or la vérité d’une proposition 
n’est pas « causée » par le fait qui la « rend » vraie, elle ne lui succède pas et est 
indépendante de toute temporalité. 
 
La relation de vérifaction peut être vue comme une relation de dépendance (ou de 
fondation). La vérité est alors fondée sur l’existence de l’entité dont traite une 
proposition, qui en dépend. La vérifaction devient ici un cas particulier d’une théorie 
des rapports de fondation entre entités. 
 
Une alternative est de concevoir la vérité à propos de X comme étant « nécessitée » par 
l’existence de X. Cette nécessitation signifie que l’existence de X entraîne 
nécessairement la vérité de la proposition « x existe », comme le ferait une implication 
logique. Ainsi, l’existence de quelque chose nécessite, en vertu de cette existence même, 
des vérités à propos de ce quelque chose. 
 
La relation de survenance fait généralement consensus ici. Une entité qui survient sur 
une autre dépend de celle-ci, varie en fonction d’elle, et ne lui est pas réductible. 
Si a « survient » sur b, aucune différence qui concernait a ne peut se produire sans 
qu’une différence ne se soit produite au sein de b. Ainsi, la proposition vraie « Olaf dort 
» survient sur un fait, Olaf qui dort. Elle devient fausse quand Olaf est éveillé. La 
proposition vraie « Olaf est éveillé » survient sur le « nouveau » fait mentionné.  
 
 

3. Le maximalisme vérifactionnel 
 

3.1  Le principe 

 
Pour la position maximaliste, toute vérité possède au moins un vérifacteur.  
 
Cela n’implique pas une relation univoque et stricte entre une vérité et un vérifacteur : 
un seul et même vérifacteur peut rendre vraies diverses propositions.  
« X est une figure à trois côtés », « x est un triangle rectangle », « x est un polygone » 
sont rendues vraies par le fait qu’x est un triangle rectangle. 
 



Inversement, plusieurs vérifacteurs distincts peuvent rendre vraie une seule et même 
proposition : « il existe une marmotte » est rendue vraie par n’importe laquelle des 
marmottes du parc du Mercantour ou de tout autre lieu. 
 
Si le maximalisme est valide, toutes les vérités dépendent de vérifacteurs : ceci 
éclairerait en partie la nature de la vérité. Il est toutefois contesté. Est-il une 
généralisation injustifiée tirée de quelques cas favorables ? Certaines vérités semblent 
bien ne pas dépendre de vérifacteurs (voir ci-dessous). 
 
 

3.2 Propositions négatives et propositions générales 

 
Russell (1918) soutenait que les faits rendent vraies les propositions, admettait des 
« faits généraux » pour rendre compte de la vérité des propositions générales, et 
affirmait être logiquement conduit à soutenir que les propositions négatives (« il n’y a 
pas de licorne ici ») requièrent, pour leur vérité, des faits négatifs.  
 
Or l’idée d’un fait négatif est classiquement tenue pour intuitivement absurde et 
logiquement impossible : elle désignerait un fait consistant dans un non-fait. La 
difficulté est alors de rendre compte, par ce qui existe, de ce qui n’est pas.  
 
Armstrong (2004) défend une position qui permet de rendre compte de la vérité des 
propositions négatives et de celle des propositions générales. 
Il admet un état de choses « totalisant », lequel consiste dans une relation « de totalité » 
qui se rapporte à une agrégation d’entités et à une propriété possédée par tous les objets 
compris dans l’agrégat.  
Ainsi, tous les vivants qui sont des dauphins possèdent la propriété d’être des 
mammifères et sont réunis dans un état de choses totalisant, en vertu de la relation de 
totalité qui se tient entre cet agrégat et la propriété d’être un mammifère. C’est le 
vérifacteur de la proposition « les dauphins sont des mammifères ».  
 
C’est ce qui évite de supposer des états de choses négatifs. La proposition « il n’existe 
pas d’aigle vivant fait de pierre » est rendue vraie par les états de choses entrant dans 
l’état de chose totalisant, au sens où cette totalité ne contient pas d’aigle vivant qui soit 
fait de pierre. Les états de choses où l’on trouve un aigle vivant sont tels que les aigles 
sont constitués de chair. Ils entrent dans un seul état de choses totalisant, lequel entraîne 
la vérité de la proposition « il n’y a pas d’aigle vivant constitué de pierre ».  
 
Une telle approche, toutefois, a peu de partisans. Elle est intrinsèquement connectée à 
la théorie armstrongienne des états de choses et s’expose à ce titre, selon Smith et Simon 
(2011), à toute critique touchant cette catégorie d’entités.  
 
P. Simons défend une position dont les prémisses se trouvent dans le Tractatus Logico-
philosophicus de Wittgenstein : une proposition négative existentielle peut être vraie 
sans avoir de vérifacteur propre. La proposition « Hamlet n’existe pas » est vraie, non 
pas en vertu d’un vérifacteur « négatif », mais parce que rien n’existe qui rendrait vraie 



sa contradictoire positive : la proposition « Hamlet existe » n’est pas vraie et n’a aucun 
vérifacteur. 
 
Le problème des propositions existentielles négatives et des propositions générales reste 
une difficulté pour la position maximaliste. 
 

4.  Vérifacteurs et métaphysique 
 
4.1 Types de vérifacteurs 

Déterminer quelles entités sont à privilégier au titre de vérifacteurs est complexe. Les 
débats métaphysiques actuels traitant des catégories d’entités constitutives du réel jouent 
un grand rôle dans le choix des entités que privilégient les théoriciens. La question reste 
ouverte. Elle est aussi directement liée à la fonction méta-ontologique des 
vérifacteurs (voir section 4.2). 
 
Les faits, comme chez Russell, sont des candidats classiques. Armstrong privilégie la 
catégorie très proche de l’état de choses, qui consiste dans la possession par une entité 
particulière d’au moins une propriété (selon lui un universel : une propriété pouvant être 
commune à plusieurs choses). Un état de choses est toujours particulier, l’universel s’y 
trouvant particularisé.  
Ainsi, la proposition « le chat est gris » est vraie en vertu d’un état de choses où le chat 
est gris. Les états de choses peuvent être plus complexes.  
 
Les autres fondateurs de la doctrine des vérifacteurs, Mulligan, Simons et Smith (1984) 
privilégiaient ce qu’ils appellent, à la suite de Husserl, des « moments dépendants » : 
des caractéristiques particulières conçues comme dépendantes des entités qu’elles 
qualifient, et qui ne se réduisent pas à des états de choses. 
Le gris particulier du chat est ici le vérifacteur de la proposition « le chat est gris ». Cette 
approche est parente de celle admettant les tropes (des propriétés intrinsèquement 
particulières) comme vérifacteurs. Les universaux sont rarement considérés comme des 
candidats plausibles au titre de vérifacteurs. 
 
 
 

4.2 Les vérifacteurs et l’être 

 
En rendant vraies des propositions, certains traits du réel acquièrent un pedigree qui les 
positionne parmi ce qui existe. L’ontologie est l’inventaire de ce qui existe et l’approche 
vérifactionniste a une fonction « méta-ontologique », au sens où elle fournit une 
méthode pour enquêter sur ce qui existe. F. MacBride souligne ainsi qu’être, c’est jouer 
un rôle dans une relation de vérifaction. 
 
« L’argument du vérifacteur » est par exemple central chez Armstrong pour faire de la 
catégorie des états de choses une catégorie du réel. Cet argument procède comme il suit. 



Qu’est-ce qui rend vraie une proposition de type « x est F », lorsque c’est le cas ? ce 
n’est pas x, F, ou la relation d’instanciation (désignée par le « est »), ou l’ensemble de 
ces trois éléments (ils y sont seulement juxtaposés).  
Bien plutôt, que x soit F, voilà ce qui rend vraie la proposition « x est F » :  le vérifacteur 
pertinent est l’état de choses actuel constitué par la possession de x par F, soit une entité 
unifiée et complexe où un particulier (x) possède une propriété (F), cette possession 
actuelle correspondant à l’instanciation de F par x.  
Par exemple, la proposition « un proton a une charge positive » est rendue vraie par 
l’état de choses où un proton possède une charge positive.  Non pas par le proton comme 
tel, ni la charge positive, ni la relation d’instanciation ou l’ensemble de ces trois 
éléments juxtaposés.  En ce sens, les états de choses seraient à admettre dans l’ontologie. 
 
Peter Simons (2010), qui s’intéresse à la vérité des propositions relationnelles, distingue 
celles (externes) qui, étant vraies, requièrent à ce titre l’existence d’une relation, et celles 
(internes) qui requièrent juste qu’existent les seuls termes reliés (sans supposer de 
relation existante en plus). 
Ainsi, la proposition « un proton est plus massif qu’un électron » est rendue vraie par 
les masses respectives du proton et de l’électron, sans requérir l’existence d’une relation 
externe « être plus massif que ».  
Au contraire, une relation (externe) de distance est un vérifacteur pour la proposition 
« Paris est distant de 1237 km de Vienne », car des seules existences de Paris et de 
Vienne, la vérité de la proposition ne suit pas. 
En ce sens, la théorie des vérifacteurs signalerait que les relations externes peuvent être 
dites exister, tandis que les relations internes sont d’un autre type : elles « surviennent » 
sur les termes qu’elles relient.  
 
De manière générale, la théorie des vérifacteurs permet au moins de mettre à l’épreuve 
les théories de la réalité. Elle fournit des explications ontologiques de ce que l’on peut 
dire véridiquement, et sélectionne des théories portant sur l’être, qui permettent de 
rendre compte des propositions vraies.  
Par exemple, selon Simon et Smith (2011), les théories métaphysiques admettant des 
substances et des propriétés particulières (des choses avec leurs caractéristiques) 
permettent de rendre vraies un grand nombre de propositions et montrent ainsi leur 
pertinence.   
 
La notion de vérifacteur est installée dans le paysage philosophique contemporain, mais 
le débat fait rage, allant parfois au-delà du cadre réaliste originel.  
Si des propositions vraies portent sur des objets non-existants, comme des fictions, 
qu’est-ce qui les rend vraies ? La question déborde du cadre des entités « mondaines ».  
Une sémantique dite des vérifacteurs, qui considère leur fonction au sein d’univers de 
discours, sans forcément avoir d’implications ontologiques, est en plein développement.  
 
Prise classiquement, la notion conserve une position centrale pour rendre compte de 
manière substantielle et non relativiste de la vérité des propositions. 
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